
Extrait des conditions sectorielles de l’AGW du 13 mars 2003 
 

Liste et emplacement du matériel de réanimation : 
 
L'établissement comporte un local ou une armoire de premiers soins équipé d'un matériel de soins et de réanimation 
maintenus en parfait état de fonctionnement directement et facilement accessible 
  
A l'exception des bassins de natation de types 2 d'une hauteur d'eau maximale inférieure ou égale à 1,4 mètre et des 
bassins de natation d'hôtels ou de campings durant les périodes où l'accès est réservé aux seuls résidents de ceux-ci, 
le matériel de réanimation est composé d'un matériel d'oxygénothérapie comme suit : 
 
1° un masque adulte; 
 
2° un masque enfant; 
 
3° un ballon compressible auto statique avec valve patient et valve d'admission; 
 
4° une bonbonne d'oxygène médical munie d'un bloc mano-détendeur et d'un débitmètre, raccordée au ballon. La 
bouteille doit subir une pression d'épreuve réalisée par un service externe de contrôles techniques agréé par l'arrêté 
royal du 29 avril 1999 concernant l'agrément de services externes pour les contrôles techniques sur le lieux de travail. 


